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Note d’information fédérale Mars 2021 – n°301 
 

1. Comité directeur de la FFA le 5 mars 
2021 

 
Le Comité directeur du 5 mars a pris les décisions 
suivantes :  
 
• Championnat de France Aviron de Mer 2021 
L’Aviron Agathois a indiqué ne pas pouvoir être en 
mesure d’organiser le championnat prévu les 22 et 23 
mai 2021 dans le contexte sanitaire actuel. Une 
alternative pour reporter cette manifestation sur un 
autre site au mois de septembre est à l’étude. 
 
• Calendrier 2022 
- Championnats de France Indoor J16, J18, senior, 

master, para-aviron et Championnat de France 
aviron FF sport adapté : les 5 et 6 février 2022 

- Championnats de France longue distance junior, 
senior, master : les 5 et 6 mars 2022 

- Tête de rivière nationale et têtes de rivière de 
zones : 20 mars 2022 

- Championnats interrégionaux bateaux courts : les 2 
et 3 avril 2022 

- Championnats de France bateaux courts J18, 
senior, para aviron et Championnat de France aviron 
FF sport adapté : du 15 au 17 avril 2022 

- Championnats de France UNSS/FFSU : les 14 et 15 
mai 2022 

- Championnats de France Aviron de mer  junior (J16 
et J18), senior, master, para-aviron et Critérium 
aviron sport adapté : les 20 et 21 mai 2022 

- Championnats de France bateaux longs senior et 
J18 : les 4 et 5 juin 2022 

- Championnats interrégionaux jeune : les 11 et 12 
juin 2022 

- Championnat de France master : les 18 et 19 juin 
2022 

- Championnat national Jeune : les 25 et 26 juin 2022 
- Championnat de France de Beach Rowing Sprint : 

les 25 et 26 juin 2022 
- Championnats de France J16 et senior moins de 

23 ans : du 1er au 3 juillet 2022 

- Championnat de France sprint : les 1er et 2 octobre 
2022  

 
 

2. Candidatures Pôles France, Espoir 
rattachés et Pôles Espoir Régionaux 
2021-2022 

 

Les rameuses et rameurs souhaitant intégrer un des 
pôles (France ou Espoir) de la FFA pour la saison 
2021-2022 peuvent contacter Caroline AUTOUR au 
01 45 14 26 58 / caroline.autour@ffaviron.fr ou leur 
ligue (président ou conseiller technique régional). Une 

fiche récapitulative d’information ainsi que le dossier 
de candidature sont disponibles sur le site internet de 
la FFA :  https://ffaviron.fr/equipes-de-france/acces-
haut-niveau/poles-france-poles-espoir 
 
La date limite de retour des dossiers est fixée au 
jeudi 8 avril 2021 pour les pôles France et Espoir 
rattachés et au vendredi 14 mai 2021 pour les 
pôles Espoir régionaux.  
 
 

3. Formation CQP  
 
La formation CQP Moniteur Aviron, accessible aux 
éducateurs fédéraux, a pour but de couvrir les 
besoins en emplois saisonniers et occasionnels dans 
tout type de structure proposant l'activité aviron. Les 
titulaires du CQP Moniteur Aviron peuvent obtenir 
une carte professionnelle et être rémunérés pour 
l’encadrement sportif, dans une limite de 360 heures 
annuelles.  
 
3 sessions de formation sont proposées cette année : 
 
Session à LA ROCHELLE :  
Module 1 : Du 23/03/2020 à 14h00 au 27/03/2020 à 
16h00  
Module 2 : Du 26/05/2020 à 14h00 au 29/05/2020 à 
16h00 
 
Session à LYON :  
Module 1 : Du 12/04 /2021 à 14h00 Au 16/04/2021 à 
16h00  
Module 2 : Du 08/06/2021 à 14h00 Au 11/06/2021 à 
16h00 
 
Session à LA SEYNE SUR MER :  
Module 1 : Du 22/06/2021 à 14h00 au 26/06/2021 à 
16h00  
Module 2 : Du 01/09/2021 à 14h00 au 04/09/2021 à 
16h00 
 
Inscription en ligne possible dès maintenant sur le 
site de la FFA  
 
Attention : Certains pré-requis sont nécessaires à 
l’entrée dans le processus de qualification.  
• Avoir 18 ans à la date de délivrance du CQP 
• Être titulaire du permis de conduire des bateaux de 
plaisance à moteur option « côtière » ou option « eaux 
intérieures »  
• Être en possession d’une attestation de PSC1 ou 
d’un diplôme admis en équivalence  
• Être titulaire d’une attestation de réussite au test de 
100 mètres nage libre départ plongé et de 

https://ffaviron.fr/equipes-de-france/acces-haut-niveau/poles-france-poles-espoir
https://ffaviron.fr/equipes-de-france/acces-haut-niveau/poles-france-poles-espoir
https://docs.google.com/forms/d/e/1FAIpQLScQyr5GVVyb16oLXKVSNT2YpgneehyWNaTG3fY6OUxyUMG1qA/viewform
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récupération d’un objet immergé à 2 mètres de 
profondeur.  
• Être capable de réaliser un test technique en skiff 
(brevet d’or) ou en solo mer (brevet d’aviron de mer). 
 

Retrouvez toutes les informations sur le CQP sur le 
site de la FFA : Espace fédéral > Formation > 
Formation Professionnelle > CQP -Moniteur Aviron ou 
contacter le service formation de la FFA au 01 45 14 
26 57 - erell.leminez@ffaviron.fr 
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